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Note aux lecteurs, 
candidats, futurs collègues

Nous avons souhaité un ouvrage qui vous prépare le plus efficacement possible au 
concours du CAPES ou CAFEP de Lettres. Par conséquent, une question s’est naturel-
lement posée : comment présenter la « masse » de connaissances à acquérir ou réac-
tualiser, et éveiller votre intérêt ? Ce dernier point fut primordial et présida à notre 
rédaction : nul étudiant ne tient s’il n’est pas accompagné.

Nous avons donc opté pour une rédaction qui articule les différentes questions des 
épreuves écrites (Sémantique historique, Grammaire, Stylistique et Didactique) et orales 
(épreuve de Leçon), afin que vous puissiez véritablement comprendre non seulement ce 
qui est attendu de vous le jour du concours, mais également – et surtout – la cohérence 
interne des questions du concours.

C’est donc un voyage que nous vous proposons, un voyage au cœur de la langue fran-
çaise, dans tous ses états : du savoir savant à la transmission de ce savoir.

Au terme de ce voyage initiatique, vous pourrez vous présenter sereinement devant 
vos examinateurs. Vous ne saurez pas tout, c’est impossible, mais vous aurez suffisam-
ment de clés pour répondre à leurs questions, ouvrir les discussions et emporter leur 
adhésion !

 
Les auteurs
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Introduction

Les éléments présentés dans cet ouvrage doivent vous fournir un certain nombre d’appuis métho-
dologiques sur lesquels vous pourrez vous fonder pour travailler tant pour les épreuves écrites 
qu’orales. Vous trouverez dans cette introduction quelques remarques qui vous aideront à y voir un 
peu plus clair et surtout à comprendre la cohérence des épreuves du concours.

Objectif général

1 La maquette du concours

Épreuve Partie  
de l’ouvrageA. Épreuves d’admissibilité

1° Épreuve écrite disciplinaire (Dissertation)
Durée : 6 heures – coeff. 2 – notée sur 20 (où 5 est éliminatoire)

Non traitée

2° Épreuve écrite disciplinaire appliquée (Lettres Modernes)
Durée : 5 heures – coeff. 2 – notée sur 20 (où 5 est éliminatoire)

Traitée

1 – Sémantique historique (2 points) Sous-partie 1

2 – Grammaire (4 points) Sous-partie 2

3 – Étude stylistique (4 points) Sous-partie 3

4 – Didactique (10 points), où : approche de la séquence (4 points) Sous-partie 4

B. Épreuves d’admission Partie  
de l’ouvrage

1° Epreuve de leçon
Prépa : 3 heures – durée : une heure (exposé : 40 minutes, entretien : 
20 minutes) ; coeff. 5 – notée sur 20 points (où 0 éliminatoire)

Sous-partie 5

2° Epreuve d’entretien
Durée : 35 minutes ; coeff. 3, notée sur 20 (où 0 éliminatoire).

Non traitée

2 Les épreuves du concours
Dans la formule actuelle des concours du CAPES externe et du CAFEP de l’option 
Lettres Modernes, une question didactique est adjointe aux épreuves écrites. Les 
épreuves orales d’admission développent cet ancrage didactique et pédagogique du 
concours en exigeant du candidat une posture de futur enseignant, c’est-à-dire, de 
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quelqu’un qui est capable de transposer un savoir savant en un savoir accessible aux 
élèves, donc de mettre en pratique ce qu’il sait – en théorie – après avoir brillamment 
passé le cap de l’admissibilité !

2.1 Épreuve d’admissibilité : épreuve écrite disciplinaire 
appliquée

L’épreuve d’admissibilité s’intitule « Épreuve écrite disciplinaire appliquée ». Elle dure 
5 heures, et son coefficient (de 2) est le même que celui de l’épreuve de dissertation 
(épreuve écrite disciplinaire).

Cette épreuve d’admissibilité comprend quatre questions :

Question 1 : sémantique historique ;
Question 2 : grammaire ;
Question 3 : stylistique ;
Question 4 : didactique.

L’ensemble de l’épreuve repose sur un dossier composé « de trois ou quatre textes 
de langue française » et « de documents servant d’ancrage à la question de didactique, 
soit : un corpus d’occurrences issues de l’un des textes de langue française, des exercices 
portant sur une notion en étude de la langue, et (éventuellement) d’une copie d’élève ».

Les quatre questions donnent lieu à des enseignements distincts dans le parcours 
universitaire et, dans ce manuel, aux différentes parties où elles sont exposées. Chacune 
des différentes questions et sous-questions de l’épreuve écrite appelle des méthodes 
spécifiques, des savoirs particuliers, des objets distincts.

De fait, la présence de quatre questions distinctes ne doit pas faire oublier l’extrême 
cohérence de l’épreuve.

a) Plusieurs savoirs, une seule langue : le français
Il convient de travailler en mutualisant et en mettant en perspective vos savoirs sur la 
langue, votre capacité à distinguer ces savoirs (historiques, syntaxiques, stylistiques, 
didactiques…) et à les exposer (problématiques, types de plan, méthodes de rédaction, 
définitions…).

Certains savoirs sont donc mobilisés dans les quatre questions de l’épreuve, sans 
exclure la didactisation de ces savoirs en question 4. En voici des exemples :
 • les savoirs concernant la morphologie, c’est-à-dire la construction des formes 

(morphèmes grammaticaux mais aussi construction du lexique) ;
 • les savoirs concernant le vocabulaire et la sémantique lexicale ;
 • les savoirs concernant la syntaxe ;
 • les savoirs concernant l’interprétation de formes actualisées dans un texte littéraire 

particulier (stylistique) ;
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 • les savoirs concernant les modalités d’apprentissage (parler, écrire, lire).

Vous êtes donc interrogés sur une seule et même langue, composée d’états différents 
(et aussi de registres divers), qui forme l’objet des compétences demandées au CAPES : 
à vous d’apprendre à l’interroger dans toute sa complexité, ce que les quatre questions 
vous aident à faire.

b) Deux compétences évaluées dans l’épreuve de langue
Comme le rappellent les documents officiels, ce sont bien deux types de compétences 
qui sont évalués dans l’épreuve de langue :
 • dans les trois premières questions, les différents savoirs encyclopédiques du candidat 

et sa capacité à les mettre en œuvre sur un texte ;
 • dans la question 4, le recul analytique et critique vis-à-vis de ces savoirs, nécessaire 

à la didactique.

Si le socle des savoirs sur la langue française est bel et bien susceptible d’une mutua-
lisation pour travailler efficacement les questions 1 à 4, en revanche il convient de 
distinguer dans l’épreuve écrite non seulement les différents types de savoirs mobilisés, 
mais aussi une « première partie » (les questions 1 à 3), notée sur 10 points portant sur 
la langue elle-même, et une « seconde partie » (question 4), notée sur 10 points, portant 
sur l’enseignement de cette même langue : les compétences qui y sont mobilisées ne 
sont pas de même nature et il faut avoir clairement en tête cette partition au moment 
du concours pour répondre aux questions sans risquer le hors-sujet.

En effet, les compétences évaluées ne sont pas les mêmes parce que la question 4 
demande que les savoirs encyclopédiques soient didactisés, savoirs évalués quant à 
eux dans les trois premières questions. Par conséquent, les compétences évaluées dans 
l’épreuve, pour différentes qu’elles soient, ne sont en aucun cas indépendantes l’une de 
l’autre : il est évident que seul ce que l’on maitrise parfaitement est susceptible d’une 
transmission pédagogique efficace !

c) Particularités des textes du corpus
Que ce soit à l’écrit ou bien à l’oral, et en dehors des documents d’accompagnement 
pédagogique, vous allez travailler sur un corpus littéraire. Par conséquent, il comporte 
des spécificités à intégrer à l’analyse, dont :
 • la variation diachronique : c’est tout le sens de la question de sémantique historique 

qui exige que vous décriviez le français dans son évolution, en partant d’une forme 
moderne ou contemporaine en remontant à l’ancien français, voire à l’étymon latin 
ou grec ;

 • la variation diastratique (liée à l’origine sociale du locuteur) et diaphasique (liée 
à la situation de communication, par exemple les calques de l’oral chez Céline), ou 
encore diatopique (liée à l’origine géographique du locuteur, par exemple confrontez 
Ramuz et Sartre) ;
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 • la variation stylistique : il s’agit de décrire les effets de sens d’un système linguistique. 
Par exemple, en poésie, les contraintes métriques jouent sur l’ordre des constituants, 
il faudra donc recourir à des connaissances en morphosyntaxe. En outre, le relevé 
des faits syntaxiques pourra vous aider à construire votre commentaire stylistique.

2.2 Épreuve orale d’admission : épreuve de leçon

a) Deux épreuves orales d’admission
Le terme d’épreuve n’est pas neutre : cette dernière ligne droite est digne d’un sportif de 
haut niveau parce qu’il s’agit de deux oraux consécutifs, physiquement et mentalement 
éprouvants.

Ces deux épreuves visent à évaluer la capacité des candidats à se projeter dans leur futur 
métier1, c’est donc le prolongement logique de l’épreuve de « didactique » menée à l’écrit.

Cela signifie que vous devez vous être forgé une culture déjà solide en didactique et 
pédagogie du français, mais également dans la gestion pratique des classes au sein d’un 
établissement. Il ne faut donc pas faiblir et rester vigilant tout au long de la préparation 
des oraux.

En revanche, vous avez déjà des connaissances (vous êtes admissible !) qu’il convient 
d’actualiser et de transformer en savoir à transmettre.

L’épreuve orale qui retient notre attention dans cette ouvrage est « l’épreuve de leçon » :

b) Épreuve de leçon

Pour cette épreuve la durée de préparation est de 3  heures, la durée de 
l’épreuve d’une 1 heure (exposé 40 minutes et entretien : 20 minutes). Elle est 
de coefficient 2 et est constituée de deux questions auxquelles vous devrez 
consacrer : 20 minutes d’exposé pour l’explication de texte et 20 minutes pour 
l’exploitation pédagogique.

Ces indications relatives à la première épreuve d’admission ne laissent planer aucun 
doute : les candidats doivent impérativement faire montre d’une bonne connaissance des 
enjeux liés à la didactique du français, que ce soit dans les domaines de la littérature ou 
dans celui de la grammaire. 

Pour cette épreuve d’admission, le texte littéraire est associé à un document iconogra-
phique. Il est donc explicitement attendu que le candidat sache mener une explication 
de texte (à un niveau universitaire) et sache exploiter ce texte pour un niveau de classe 
donné, donc réexaminer le texte au travers du prisme d’une problématique littéraire et 
didactique (pour une exploitation en classe). Vous ne devez donc en aucun cas oublier à 
qui vous vous adressez : un jury de concours, non une classe. Le savoir savant exigé est 

1. Voir arrêté du 27 avril 2013, NOR : MENH1310120A, JORF n° 0099 du 27 avril 2013.
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donc du même niveau que celui qui était attendu à l’écrit : la terminologie employée doit 
être parfaitement maitrisée, les notions clairement définies et problématisées.

3 Vos nouveaux livres de chevet :  
les rapports de jury

Vous ne pouvez vous dispenser d’une lecture attentive des rapports de jury que vous 
trouverez sur le site du ministère à l’adresse suivante : devenirenseignant.gouv.fr.

Les rapports de jury sont extrêmement précieux pour travailler efficacement et 
se fixer des objectifs précis ! ! ! Leur lecture attentive est OBLIGATOIRE pour TOUS 
les candidats. Il ne s’agit pas uniquement d’en faire la lecture, mais l’analyse  : 
séparer ce qui relève de la méthode (plans proposés), du conseil (ce qu’il est bon 
de faire ou non), de la correction (dégager les savoirs attendus et la terminologie 
employée) et ce qui relève de remarques portant sur les prestations des candidats. 
Vous devez lire ces rapports stylo et fiche en main pour en tirer le maximum de 
profit.

Ces éléments posés, vous pouvez maintenant commencer votre préparation. Nous 
vous indiquons systématiquement des renvois en notes de bas de page pour que vous 
puissiez faire le lien entre les différents savoirs que vous devez maitriser, et leur actua-
lisation dans les différents états de langue. Bon courage !





Partie 1

Admissibilité

Sous-partie 1   Sémantique historique

Sous-partie 2  Grammaire

Sous-partie 3  Étude stylistique

Sous-partie 4  Didactique



Sous-partie 1

Sémantique 
historique



Chapitre Introduction :  
généralités1

Voici en premier lieu les libellés des sujets de sémantique historique, notamment le 
sujet de 2022, première session du concours réformé : lisez-les attentivement, et n’hé-
sitez pas à comparer avec les autres questions de l’épreuve !

•  Sujet zéro (1)
Étudier la formation et l’évolution du champ sémantique du visage des origines à 
nos jours, à partir des mots suivants : visage (texte A, l. 4 et l. 9 ; texte B, l. 7), tête 
(texte A, l. 7 et texte B, l. 11), physionomie (texte A, l. 10) et figure (texte A, l. 13) 
[Note : le texte A est un extrait du Colonel Chabert de Balzac, 1823, et le texte B un 
extrait du Roman comique de Scarron, 1688]
•  Sujet zéro (2)
Étudier l’origine, la formation et l’évolution sémantique des démonstratifs à partir 
des occurrences suivantes : ce (texte A, v. 9 et B, v. 1 et 2), ces (A, v. 14 et B, v. 5), 
ceste (A, v. 7 et B, v. 4 et 13) et cest (B, v. 3). Poursuivre l’étude jusqu’au français 
moderne. [Note  : le texte A était un poème de Marc-Antoine Girard de Saint-
Amant, Œuvres, 1642, et le texte B un sonnet des Regrets de Joachim du Bellay, 
1558]
•  Sujet 2022
Vous étudierez les mots labourer (texte A, ligne 2), travail (texte A, ligne 5) et labo-
rieuse (texte B, ligne 3) en vous intéressant à leur origine, leur évolution et leurs 
relations sémantiques [Note : le texte A était un extrait de Vendredi ou les Limbes 
du Pacifique de Michel Tournier, 1967 et le texte B un extrait de Paul et Virginie de 
Bernardin de Saint-Pierre, 1788]

Une mise au point pour commencer à réfléchir sur la nature de l’épreuve, à partir des 
sujets zéro (2021) donnant la définition de la nouvelle épreuve et en attendant les premiers 
rapports des jurys du concours : 

Les deux types de questions qui peuvent être posées en sémantique historique (une 
seule question par sujet, comme vous le voyez) permettent d’évaluer des savoirs assez 
familiers à tout.e étudiant.e de licence de Lettres, et qui sont à consolider pour la question 
spécifique de sémantique historique : soit le lexique, soit la morpho-syntaxe. Le sujet 
2022 par exemple portait sur le lexique. La plupart de ces savoirs devront / pourront être 
mobilisés aussi dans les autres questions de l’épreuve de langue française à l’écrit, qui 
consiste en « une épreuve écrite disciplinaire appliquée » appuyée sur un dossier de textes 
et de documents : on peut évoquer la question de « grammaire » et celle de « stylistique », 
mais aussi bien la « didactique » ;

1. Je remercie bien vivement Michel Banniard et Daniel James-Raoul, qui m’ont formée aux problématiques de 
linguistique médiévale.

1
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 – pour autant, l’épreuve de sémantique historique exige de mobiliser ces savoirs dans 
une perspective bien spécifique : il ne s’agit en effet ni d’une question de « lexique », 
ni d’une question de « grammaire » (celle par exemple qui fait l’objet de la question 
2 du sujet au concours) mais d’une question dont la dimension « historique » est essen-
tielle pour organiser la réflexion sur des constituants lexicaux ou morpho- syntaxiques 
proposés comme occurrences dans le sujet. Ce sont les savoirs sur l’histoire du fran-
çais depuis les origines de la langue qui sont ici évalués en premier lieu ! ;

 – on devra donc organiser l’analyse des occurrences choisies par le jury dans les textes 
du dossier (= des unités lexicales ou grammaticales) en partant de l’histoire longue de 
la langue française depuis les origines, en construisant cette analyse en diachronie : il 
n’est pas du tout question d’analyser, dans la question de sémantique historique, la néga-
tion dans un texte de Racine, OU les mots travail et laborieuse/labourer dans un texte 
de Michel Tournier, mais la négation OU les mots travail et laborieuse/labourer simul-
tanément dans deux ou trois textes de périodes proches ou différentes en les articulant à 
l’histoire longue de la négation ou des mots travail/laborieuse/labourer. Il faudra pour 
ce faire comparer les occurrences entre elles et avec ce qui se passe dans l’histoire de 
la langue, à partir de ce que vous savez de l’histoire de la négation ou de l’histoire des 
sens des mots travail/labourer/laborieuse (et de leurs liens), en remontant aux origines 
et aux grandes étapes de l’évolution de la langue jusqu’au français contemporain. Pour 
le dire autrement, la question posée est bien : comment dialoguent les occurrences en 
discours (= dans les textes proposés au concours) avec ce qui se passe en langue (= ce 
que vous exposerez avant l’analyse), avec les grands mécanismes d’évolution que l’on 
constate (et que vous présenterez !) dans une large profondeur historique, depuis les 
origines de la langue. Tel est le sens de la question de sémantique historique ;

 – plus largement, l’épreuve de langue française s’adresse au moins autant au candidat 
qui la prépare l’année du concours qu’au futur collègue puisqu’il lui faudra transmettre 
l’objet « histoire de la langue française » aux élèves. La question de sémantique 
historique, comme les autres questions de l’épreuve, est une question sur la langue 
française destinée à vérifier les savoirs du futur enseignant sur cet objet (le sens et 
la forme des mots, et le sens et la forme des structures syntaxiques dans l’histoire 
longue du français) : les pages qui suivent sont tout à fait mobilisables aussi dans la 
pratique d’enseignement, une fois passé le concours.
L’épreuve de langue à l’écrit a été profondément réformée en ce sens depuis la session 

2022, précisément pour inviter le candidat et futur collègue à réfléchir pour le concours 
et dans la perspective de sa pratique professionnelle sur cet objet, l’histoire d’une 
langue, depuis les premières mises par écrit de la langue française jusqu’à ses formes 
contemporaines.

L’épreuve de langue française ainsi conçue n’est ni inaccessible, ni incohérente, ni 
surtout inutile à la formation du futur enseignant de lettres, qu’elle place tout au long 
de sa préparation en face de problématiques qui seront fondamentales dans son métier. 
Les questions soulevées par la sémantique historique sont des questions immédiatement 
mobilisables dans la préparation des cours, dans leur mise en forme et leur contenu, 




